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La saison débute à peine et déjà des transgressions aux règles d’hygiène sont observées. Afin 
que les prochaines compétitions se passent sans incidents nous vous rappelons les règles 
élémentaires : 

  
-        les nageurs et nageuses doivent obligatoirement se déshabiller et se rhabiller dans leurs 

vestiaires respectifs ; l’accès au bassin est assujetti au passage préalable sous la douche et au 
pédiluve (tenue : maillot de bain), 

-          les entraîneurs et les responsables de club doivent  porter short, tee-shirt ou tenue de sport et 
claquettes au bord du bassin (pas de vêtements de ville). La circulation autour des bassins doit 
se faire pieds nus, en claquettes ou exceptionnellement des chaussures fermées de type basket 
peuvent être autorisées sur accord du délégué de la compétition, 

-          le port du bonnet de bain est obligatoire pour tous les nageurs et nageuses, faut-il rappeler 
que le port du bermuda est interdit dans le bassin, 

-      pour des raisons d’assurance, seuls les licenciés ont accès au bord du bassin. 
 

 Les entraineurs, éducateurs, responsables et dirigeants de club sont les garants et doivent 
faire respecter scrupuleusement ces règles. 

 En cas contraire nous serions au regret de sanctionner tout manquement aux règles ci-dessus 
par les décisions suivantes (en accord avec l’extrait de l’article 43.1 du règlement intérieur 
fédéral "Il (le délégué) peut notamment, en outre, disqualifier à quelque moment que ce soit 
tout concurrent dont l'engagement aurait été fait sous de fausses déclarations, tout membre de 
la Fédération dont la tenue, la conduite ou les propos laisseraient à désirer.") : 

  
-          les nageurs pris en flagrant délit du non-respect des règles seront exclus de la compétition 

et/ou auront leurs performances annulées, 
-         les non compétiteurs (y compris les non licenciés), ne respectant pas les règles, seront 

renvoyés de la piscine. 
 

 

 


